
  Règlement Intérieur 2009-2010 

L’Ecole et les professeurs définissent leur programme pédagogique à l’année, donc 
l’ inscription de chaque enfant se fait à l’année. Aucun désistement en cours d’année ne sera  
remboursé, sauf cas de force majeure (déménagement ; maladie grave ou hospital isat ion sur 
présentat ion d’un cert if icat médical). 

 L’année scolaire se divise en deux semestres pour un total de 31 semaines. Ces trimestres sont ainsi 
étalés afin de prendre en compte les vacances scolaires et les jours fériés, et ne sont donc pas toujours alignés sur 
les trimestres scolaires. Les dates de début et fin de semestre sont indiquées dans le calendrier scolaire de 
l’Ecole remis avec le dossier d’inscription.  
 

Les cours individuels manqués pour une ra ison valable et s ignalés au moins quarante huit (48) 
heures à l’avance peuvent être rattrapés si l’emploi du temps du professeur le permet. Passé ce délai, nous ne 
pouvons garantir le rattrapage du cours. Le rattrapage n’est systématique qu’en cas d’absence d’un professeur. 
L’horaire et la date du cours de rattrapage sont fixés par le professeur selon son emploi du temps et en accord 
avec la Direction. En cas de jour férié, le cours est rattrapé par le professeur selon son emploi du temps et en 
accord avec la Direction afin que chaque élève bénéficie bien de ses trente et une semaines de cours par an. Les 
absences prolongées (maladie longue durée, hospitalisation) sont à rapidement porter à la connaissance de la 
Direction afin d’étudier la meilleure solution pour la famille et les professeurs concernés. Une absence de cette 
nature qui n’aura pas été signalée dans l’immédiat  ne peut être prise en compte par l’Ecole Koenig. 

Pour le confort de tous, les hora ires des cours doivent être scrupuleusement respectés. En 
effet, les retards décalent les cours des élèves suivants et pénalisent les enfants arrivés à l’heure.  

 
L’Ecole est responsable des enfants uniquement pendant  la durée de leur cours. C’est pour 

cette ra ison que les enfants non-autonomes (moins de 8 ans se lon la Préfecture) doivent être 
accompagnés par un adulte responsable qui s’engage à emmener et à venir rechercher l’enfant à 
l’heure. Nous vous conseillons de vous présenter au professeur de votre enfant en début d’année scolaire pour vous 
faire connaître et de nous signaler tout changement d’accompagnateur. 

 
Pour les enfants autonomes de 8 à 15 ans rentrant seuls chez eux, nous vous prions de bien 

vouloir nous remettre la lettre de décharge ci-incluse, signée. Pour tout enfant entre 8 et 15 ans 
autorisé à se rendre seul à l’Ecole Koenig,  toute absence doit être s ignalée à la Direct ion par un 
adulte responsable. L’Ecole et l’ immeuble déclinent toute responsabilité pour les enfants en dehors 
de l’Ecole. Nous vous rappelons qu’il est extrêmement dangereux pour eux de jouer devant la sortie du parking. 
Dans le cas où l’équipe de l’Ecole se verrait contrainte  d’intervenir auprès d’un enfant se trouvant seul à 
l’extérieur de l’Ecole et courrant à ses yeux un danger, la Direction pourrait être amenée à exiger que l’enfant 
vienne à l’Ecole systématiquement accompagné. 

 
Pour des ra isons de sécurité, l’entrée et le hall de l’Ecole ne sauraient être obstrués par des 

poussettes, trottinettes, cabas et rollers. Les parents et les enfants sont donc priés de laisser tout objet 
encombrant à l’extérieur de l’Ecole. En cas de besoin d’évacuation urgente ( incendie,  explos ion),  votre 
responsabilité civ ile se trouverait engagée. 

 
L’Ecole fournit à la demande un cahier de musique en début d’année. Les professeurs y notent tout au long 

de l’année le travail effectué en cours et requis à la maison, ainsi que leurs appréciat ions concernant le travail, 
les progrès et la motivation de l’élève. Les parents, eux aussi, peuvent y écrire leurs remarques et questions. 

 
Attention, les cours ne s’effectuent pas systématiquement en anglais. De culture musicale et théâtrale 

anglo-saxonne, l’Ecole Koenig n’a pas pour autant vocat ion à être une école de langue. 
 
Je soussigné(e), ___________________________,  ai pris connaissance du règlement intérieur de l’Ecole Koenig 
et m’engage à le respecter. 
 
Nom de Famille :    Signature :    Date :   
 
       
 


